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Position de l’Union des villes suisses

20.02.2018 
La politique des places de parc est un thème clé pour le volume du trafic 
individuel motorisé. C’est ce que souligne aussi la «Charte pour une mobilité 
urbaine durable» ratifiée par plus de 50 villes suisses. Elles demandent d’avoir 
le contrôle sur le volume et la gestion de l’espace de stationnement et de 
pouvoir ainsi influencer le volume du trafic dans le sens d’un trafic urbain 
durable. Les emplacements et l’arrangement des places de parc contribuent à 
l’aménagement de l’espace urbain. La Conférence des villes pour la mobilité a 
détaillé ses principes dans cette domaine.

Source: https://skm-cvm.ch/fr/Info/Positions_et_etudes/Stationnement
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Ville de Fribourg — Zone 30 km/h : Secteur route des cliniques 

https://skm-cvm.ch/fr/Info/Positions_et_etudes/Stationnement


Historique
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1993 : 1ère politique communale de stationnement

Années 2000 : normes VSS

2018 : Nouveau PAL + 
révision de la politique communale de stationnement



Situation VdF
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Fond privé
Usage public

Fond privé
Usage privé

Fond public
Usage public

Fond public
Usage privé

Total

31.12.2006 1’975 26’435 4’327 1’975 34’607

31.12.2010 3’082 25’471 4’106 1’631 34’363

31.12.2016 3’299 24’986 3’809 1’611 34’199

31.12.2020 3’756 25’286 3’544 1’493 34’079



Projet sans stationnement
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Zéro stationnement : pourquoi des réticences?
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Années 60 -> 90 : stationnement sur le domaine public redouté et 
source de nuisances.

Souhait d’avoir des projets autonomes en terme de stationnement. 

Projets autonomes = pas d’interaction avec le domaine public = plus 
simple pour les communes.

Mécanismes mis en place = 
1. taxe compensatoire
2. stationnement minimum obligatoire



Zéro stationnement : situation actuelle
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Domaine public sous contrôle (tarification et gestion)

Des alternatives performantes à la voiture existent, ce qui n’était pas 
forcément le cas il y a 20 ou 30 ans (ex: TP)

Places privées = problèmes malgré tout (nuisances)

0 stationnement = souhaitable et avantageux pour les communes



Expérience VdF
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L’option 0 stationnement doit impérativement être accompagnée  d’un 
suppression de la taxe compensatoire (si elle existe).

La commune doit avoir une bonne maitrise de son domaine public (ex: 
pas de zone blanche).



Dimensionnement du 
stationnement
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Normes VSS
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La norme définit une valeur pour un projet donné. L’environnement 
extérieur impacte relativement peu sur le résultat final.

Pour mettre en œuvre le projet, on mesure ses impacts sur son espace 
environnant. La génération de trafic supplémentaire va-t-elle:
§ Nécessiter d’adapter des carrefours?
§ Nécessité de sécuriser les aménagements MD?
§ Nécessité d’améliorer les débits des axes?
§ etc



Approche VdF, Plan d’aménagement local 2018

11

On estime ce que l’environnement supporte en analysant les nuisances 
sonores, l’encombrement routier, l’offre existante (excédents?), etc

On dimensionne le projet en conséquence, en considérant l’option 0 
stationnement.

Dimensionnement restrictif du stationnement aussi pour l’habitat et pas 
seulement les emplois.



Application
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Synthèse
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Les propriétaires / promoteurs comprennent pourquoi on souhaite 
peu de stationnement. Le politique aussi!  

Un problème plus technique que politique. Vision des communes 
urbaines VS vision des services techniques cantonaux.

Facile à expliquer et mettre en œuvre pour un projet qui démarre à 
zéro (page blanche).

En zone urbaine, la majorité des projets consistent à intervenir sur 
des bâtiments existants (rénovation, agrandissement, transformation) 
> crainte légitime des propriétaires.

Réponse = BON SENS

Pas d’opposition sur le fond mais des questionnements sur 
l’application



Exemple d’application
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Immeuble années 60 rez+4

Stationnement surface + 
souterrain

Projet +2 étage (densification)

Conversion surface en pl. vélos



RCU VdF

15



RCU VdF
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RCU VdF
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Contact
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Le Service de la mobilité de la VdF est à disposition pour tout 
renseignement.


